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Chapitre XI :  ELEVAGE 

 

Introduction 

L’élevage au Sénégal est un secteur stratégique qui occupe près de 
6021% des ménages agricoles. Il représente 4,622 % du Produit 
Intérieur Brut et contribue à près de 0,2% à sa croissance qui s’établit 
à 4,3% en 2014. Le Plan Sénégal Emergent (PSE), nouveau document 
de politique économique et sociale, envisage de hisser l’élevage parmi 
les secteurs porteurs de la croissance économique. 

Les objectifs stratégiques définis pour le sous-secteur visent le 
développement de filières de production animale, à l’effet de tirer parti 
de son énorme potentiel pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle 
et la création d’emplois et de richesses. A cet effet, il a été retenu 
qu’une approche intégrée favorisant le développement des chaines de 
valeur soit adoptée. 

Des prérequis à l’atteinte des objectifs assignés ont cependant été 
identifiés. Ils portent sur(i) la mise en place des infrastructures et 
équipements pastoraux, (ii) l’amélioration de la mise en marché des 
produits par le renforcement des équipements de transformation et 
de commercialisation, (ii) l’amélioration de la santé animale et des 
conditions sécuritaires, (iii) l’organisation et la professionnalisation des 
acteurs, (iv) la disponibilité de financements appropriés et (v) 
l’application effective du code pastoral. 

Cependant, l’élevage constitue avec l’agriculture les principales 
activités des populations rurales pourvoyeuses d’aliments et de 
revenus monétaires.  

Le présent chapitre met en relief la situation du secteur de l’élevage 
durant l’année 2014, en mentionnant les contraintes qui entravent 
encore son développement et les stratégies mises en œuvre pour 
l’atteindre ainsi que ses performances. 

                                                 
21ANSD. RGPHAE 2013 
22ANSD. Comptes Nationaux 2014 
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XI.1. CONTRAINTES DU SECTEUR 

Les contraintes majeures qui constituent des freins pour le développement du secteur 

de l’élevage sont liées à : 

 la faiblesse du budget alloué au sous-secteur compte tenu des besoins en 
financement  

 les changements climatiques : qui ont un impact direct sur la pluviométrie, les 
pluies hors saison et  les inondations ; 

 la santé animale telles que l’apparition de maladies émergentes, les ré-
émergentes et les transfrontalières notamment la grippe aviaire (réapparu dans 
la sous-région) et la Maladie de Marek et la faiblesse du taux de couverture 
vaccinale ; 

 le foncier avec la réduction de l’espace pastoral et de l’urbanisation, les   ⋅
lenteurs dans le vote et l’application du Code pastoral avec pour conséquence 
les conflits fréquents entre agriculteurs et éleveurs et les lenteurs dans la 
finalisation du document de réformes foncières ; 

 la disponibilité de statistiques de qualité du fait que l’élevage n’a jamais eu de 
recensement. 

XI.2. STRATEGIES DE DEVELOPPEMENT DE L’ELEVAGE 

Les différentes stratégies de développement qui ont été retenues dans le Plan Sénégal 

Emergent en vue d’améliorer le secteur de l’élevage sont : 

 la mise en place effective d’un système permanent de collecte, d’analyse et de 
traitement de données, le Système d’information et de Gestion de l’Elevage 
(SIGEL), indispensable pour un pilotage adéquat du secteur ; 

 la mise en œuvre du Recensement National de l’Agriculture et de l’Elevage, 
préalable indispensable à l’opérationnalisation du SIGEL. 

 l’actualisation du Plan national de Développement de l’Elevage (PNDE) en vue 
d’y intégrer les orientations du PSE en rapport avec l’amélioration de la 
structuration des segments industriels et familiaux des filières majeures (lait 
local, bétail-viande, aviculture et cuirs et peaux) ; 

 le lancement de projets majeurs notamment le Projet d’appui au Pastoralisme 
du Sahel (PRAPS) ; 

 la lutte contre le vol de bétail, qui reste un pré requis au développement du 
secteur, avec plusieurs actions prévues dans ce cadre, allant de la 
sensibilisation et de l’appui à la mise en place des comités de vigilance, à la 
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recherche d’une méthode d’identification du bétail partagée et à l’utilisation des 
nouvelles technologies de l’information et de la communication ; 

 le processus de révision du Code pénal et du Code de procédures pénales avec 
un alourdissement des sanctions vis-à-vis des responsables de vol de bétail et 
de leurs complices sera également suivi ; 

 le code pastoral, qui une fois voté, devra être édité, traduit en langues 
nationales et largement vulgarisé. 

 

XI.3. PERFORMANCES ECONOMIQUES DU SECTEUR DE L’ELEVAGE 

XI.3.1. ETAT DU CHEPTEL ET DE LA VOLAILLE 
XI.3.1.1. Le cheptel 

Les effectifs23du cheptel sont évalués à 16 565 842 têtes en 2014 dont 3 481 000 

bovins, 6 294 000 ovins, 5 381 000 caprins, 397 000 porcins, 545 000 équins, 463 000 

asins et 4 842 camelins.  

Graphique XI-1 : Répartition du cheptel en 2014 

 
Source : Direction de l’élevage 

Ils sont passés de 16 099 000 têtes en 2013 à 16 565 842 têtes en 2014, soit un 

accroissement annuel de 2,9%. Cette évolution est principalement imputable au 

relèvement des effectifs des ovins (3,5%), des caprins (3,5%) et des bovins (1,5%) 

qui constituent l’essentiel du cheptel (91,5%). 

                                                 
23 DIREL 2014 
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XI.3.1.2. La volaille  

En 2014, les effectifs de la volaille se sont élevés de 11,4% pour s’établir à 

54 512 000têtes sous l’effet de la vigueur de la volaille industrielle qui a enregistré une 

progression de 20,0% de son effectif. Dans une moindre mesure, la volaille 

traditionnelle a vu ses effectifs augmenter de 3,0% en 2014.  

Graphique XI-2 : Evolution des effectifs de volaille en milliers de têtes entre 2013 et 2014 

 
Source : Direction de l’élevage 

XI.3.1.3. Les œufs  

La production d’œufs s’est redressée en 2014 en ressortant à 660 985 000 unités après 

avoir atteint 622 983 000 l’année précédente, soit une augmentation de 6,1%. 

Toutefois, comparativement à son niveau de 2012, la production d’œufs a reculé de 

0,6%. 

Graphique XI-3 : Evolution du nombre d'œufs entre 2010 et 2014 

 
Source : Direction de l’élevage 
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XI.3.1.4. La viande et les abats 

Selon la Direction de l’Elevage, la production de viande et d’abats réalisée en 2014 est 

estimée à 208 527tonnes contre 216 322 tonnes qui était attendue. Cette situation 

s’explique principalement par la contreperformance de la sous-filière bovine. Celle-ci, 

dont le système extensif constitue la composante majeure, a subi, en effet, en 2014, 

les contrecoups des conditions climatiques qui ont été très défavorables. La  baisse de 

la pluviométrie, a eu comme conséquences, un assèchement rapide des points d’eau 

temporaires et une forte diminution du disponible fourrager. La zone Sylvopastorale et 

la vallée du fleuve Sénégal (notamment les régions de Saint Louis, Matam et Louga), 

zones de prédilection de l’élevage extensif, ont été les plus touchées, avec un déficit 

pluviométrique allant de 25 à 50% selon la FAO. Outre ces aléas climatiques, de 

nombreux feux de brousse se sont aussi déclarés, entraînant une réduction importante 

du pâturage disponible. Tous ces facteurs ont impacté de façon très négative sur la 

productivité (numérique et pondérale) des troupeaux. La production de viande bovine 

a ainsi baissé de 5 017 tonnes. Ce repli de la sous filière bovine a été compensé, 

cependant, par la production de viande de volaille. 

Graphique XI-4 : Répartition de la production de viande et d’abats en 2014  

 
Source : Direction de l’élevage 

Par rapport à l’année 2013, la production de viande et d’abats connait cependant une 

augmentation de 6 647 tonnes, soit une hausse de 4%. Celle-ci a été portée 

principalement par la filière avicole industrielle qui évolue toujours dans un contexte 

de protection, avec la mesure d’interdiction d’importation de produits et matériels 

avicoles usagés prise en 2005 pour faire face à la menace de grippe aviaire. 



 

Situation Economique et Sociale du Sénégal Ed. 2014 | ELEVAGE 184 

 

   SESN 2014 

XI.3.1.5. Le lait 

La production de lait s’est contractée de 1,2% en 2014 pour se situer à 220 421 mille 
litres en liaison avec le repli de celle issue du système extensif (-17 millions de litre).   
La baisse de la production de lait du système extensif est liée aux  conséquences des 
conditions climatiques difficiles notées en 2014. 

XI.3.1.6. Cuirs et peaux  

La production de « cuirs et peaux » suit la même tendance que celle de la viande. Elle 
est ressortie en baisse de 3,8% en 2014 en s’établissant à 5 118 tonnes, après 5 322 
tonnes l’année précédente. Le repli de la production est principalement expliqué par la 
forte diminution de la production de « cuirs et peaux » de bovins (222 tonnes). 

Graphique XI-5 : Evolution de la production de Cuirs et peaux  entre 2013 et 2014 (tonnes) 

 
Source : Direction de l’élevage 

XI.3.2. INDICATEURS MACROECONOMIQUES 

La valeur ajoutée de l’élevage aux prix courants est évaluée à 348 milliards FCFA en 
2014 contre 317 milliards FCFA en 2013, soit un accroissement de 9,6%. En volume, 
la valeur ajoutée de l’élevage a progressé de 4,9% en s’établissant à 237 milliards 
FCFA en 2014 après 226 milliards FCFA en 2013. 

Son poids dans la valeur ajoutée totale en valeur du secteur primaire a connu une 
hausse pour se situer à 29,8% en 2014 contre 27,5% en 2013. Toutefois, il convient 
de noter que l’élevage a représenté 4,4% du PIB en valeur 2014. Sa contribution à la 
croissance du PIB est de 0,2%. 
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Graphique XI-6 : Taux de croissance et poids de la valeur ajoutée de l'élevage entre 2010 et 2014 

 
Source : ANSD. Comptes nationaux du Sénégal 2014 
 

Les importations des produits laitiers ont atteint 93,2 milliards FCFA en 2014 contre 

83,7 milliards FCFA en 2013, soit une hausse de 11,3%.  

Graphique XI-7 : Evolution des importations des produits laitiers 

 
Source : ANSD. Comptes nationaux du Sénégal 2014 
 

De même, les importations de viande se sont établies à 5,0 milliards en 2014, après  

4,7 milliards en 2013, soit une haussede7, 7%. 
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Graphique XI-8 : Evolution des importations de viandes 

 
Source : ANSD. Comptes nationaux du Sénégal 2014 
 

S’agissant des importations de moutons durant la Tabaski 2014, elles ont porté sur un 

effectif de 377 744 moutons contre 267 263 têtes en 2013, soit une augmentation de 

110 481 têtes par rapport à l’année précédente. L’origine de ces moutons reste le Mali 

et la Mauritanie. Toutefois, il convient de préciser que 92050moutons invendus ont été 

recensés le lendemain de la fête dans les régions de Dakar, Diourbel, Kaffrine, Kolda, 

Louga, Matam, Saint-Louis, Thiès et Ziguinchor. 

Conclusion 

L’analyse des performances du secteur de l’élevage laisse apparaître un potentiel 

insuffisamment exploité outre les contraintes soulignées. La forte demande en bétail 

et en volaille pendant les événements religieux montre la nécessité d’une meilleure 

prise en charge de ses difficultés.  

Avec la mise en œuvre du Plan Sénégal Emergent (PSE), le secteur de l’élevage 

pourrait devenir un des secteurs porteurs de la croissance de notre pays avec 

l’exécution des différents projets. 

 

 

 

  


